
 

Contrat 
Location du Centre Communautaire 

430, rue Principale, Kingsbury 

Nom :   ___________________________________________________________  

Adresse :  _________________________________________________________  

Ville (Province) : ____________________________________________________  

Téléphone : _______________________________________________________  

Courriel :__________________________________________________________  
 
Date de location : Du :   heure :    

  Au     heure :   
 
Montant de la location :  _______ $        Montant du dépôt :  _____ $ 
 
Sans permis d’alcool        Avec permis d’alcool         Avec permis de vente d’alcool      

Il est de votre responsabilité de faire la demande pour votre permis :  
(Prévoir 20 jours ouvrables pour faire la demande)  

 
Je soussigné (e), 

Reconnais que le montant du dépôt est payable au moment de la signature du contrat 
(60$ résident et 75$ non-résident). À la suite de l’événement, le montant dû (moins le 
dépôt) est payable sur réception de la facture. Le dépôt n’est pas remboursable en cas 
d’annulation moins de 48 heures avant la date de réservation.  

Reconnais qu’aucun animal n’est admissible, qu’il est interdit de faire l’usage de confettis 
et grains de riz à l’intérieur comme à l’extérieur de quelque nature que ce soit, et qu’aucune 
friture n’est permise.  

M’engage à libérer le local à l’heure prévue au contrat, de rapporter toutes les choses qui 
m’appartiennent, à faire le ménage (balai et serpillère) et à laisser le local dans l’état où il 
était lors de la prise de possession.  

Dois, avant de quitter le local ou lors de la remise des clés, aviser la personne responsable 
de façon qu’une inspection des lieux soit faite.  

Reconnais être responsable de tout dommage causé par mon activité à la bâtisse et/ou 
au terrain et m’engage à payer tous les frais de réparation ou de remplacement de toute 
chose détériorée, volée ou endommagée qui appartient à la Municipalité de Kingsbury.  

Reconnais à la Municipalité de Kingsbury le droit de résilier le contrat en tout temps si elle 
juge que le locataire n’offre pas les garanties suffisantes, si une clause du contrat n’est 
pas respectée ou si la Municipalité de Kingsbury doit utiliser le local pour ses propres fins. 

Reconnais que la Municipalité de Kingsbury n’est aucunement responsable du vol ou de 
tout dommage occasionné aux biens du locataire. 

Signé à :   Le : 
   
Locataire :  Responsable de la Municipalité : 
   

 


